
604 - 31 /8/2001citizen

WOXX- déi aner wochenzeitung/l'autre hebdomadaire, früher: GréngeSpoun − wochenzeitungfir eng ekologesch a sozial alternativ- gegründet 1988- erscheint jeden Freitag • Herausgeberin:
GréngeSpoun soc. coop. • Redaktion: Robert Garcia, Léa Graf, Richard Graf, Germain Kerschen, Raymond Klein, I nes Kurschat, Muriel Prieur, Bibine Schulze, Armand Turpel, Renée Wagener, Danièle
Weber •Karikaturen: Guy W. Stoos•Fotos: Christian Mosar•Verwaltung: MoniqueLudovicy•Bürozeiten: Mo− Fr 9bis 12und13bis 16Uhr. UnterzeichneteArtikel geben nicht unbedingt die Meinung
der Redaktion wieder. Die Redaktion behält sich Kürzungen vor. • Druck: I mpri merie COPE, Luxemburg• Einzelpreis: 60,− LUF/ 1,49Euros•Abonnements: 52 Nummern kosten 2.400,− LUF(Ausland

zzgl. 900,− LUF); StudentI nnen und Erwerbslose erhalten eine Ermäßigung von 1.000 LUF. • Postscheckkonto: CCPL 102654−28 (Neu−Abos bitte mit dem Vermerk "Neu−Abo"; ansonsten Abo−Nummer angeben, falls zur Hand) • Anzeigen: Espace Régie
Luxembourg s.a.- Tel.: 262575−1 Fax: 262575−75• Recherchefonds: Spendenzur Unterstützung des weiteren Ausbaus des Projektesauf das Konto CCPL 24495−51 der "Solidaritéit mamGréngeSpoun asbl" sindstets erwünscht. Bittekeine Abo−Gelder auf
dieses Konto. • Post-Anschrift: WOXX, b.p. 684, L−2016Luxembourg• Büros: 51, Av. delaLiberté(2. Stock), Luxembourg•E-mail: woxx@woxx.lu•Site: www. woxx.lu• Tel.: (00-352) 297999-0• Fax: 297979

4
EXPULSIONS

SOS! Demandeursd'asile
en détresseAprèsdenouvelles

expulsionsde
ressortissantsdes

balkans, le"Comité pour
le Respect desréfugiéset
contrelesretoursforcés"
réaffirmeson opposition
contrelesretoursforcés.

Alasuite des expulsions de
familles albanaises et monté-
négrines et ce, dans des con-
ditions qu'il n'est même pas
nécessaire de rappeler, une
famille duSandjakserbeavait
été convoquée la semaine
dernière"concernant leur asi-
le", àlatristement connuean-
nexe du Ministère dela Justi-
ce de la Galerie Kons. Ces
père et mère de famille ainsi
queleurs trois enfants, terro-
risés, ne se sont pas rendus
au rendez−vous. Une vague
d'expulsion déferle sur le Lu-
xembourg. Ils ne savent pas
nager.

Un groupe de personnes
décide symboliquement de
marquer leur soutien à cette
famille et se rend au rendez−
vous àsaplace. Cegeste n'ex-
pri mant que de la solidarité
envers des personnes en
détresseestinterprétéfroide-
ment commeillégal parla po-
lice. L'avocat de la famille a
contactéle Ministère delaJu-
stice afin de lui signifier une
anomalie quant àla procédu-
re: entant qu'avocat delafa-

milleil aurait dûêtretenuau
courant. Un nouveau rendez−
vous est pris, l'avocat etlafa-
mille s'y rendent. Le Minis-
tère dela Justiceleur confir-
me queleur départ auralieu
dans un bref délai puisqu'ils
n'acceptent pas volontaire-
ment de retourner dans leur
pays.
Il faut essayer decompren-

dre les raisons pour lesquel-
les ces personnes ont décidé
defuirleur pays. Monsieur E,
est un déserteur, il n'a pas
voulu participer aux exac-
tions perpétrées par l'armée
de Milosevicsurlepeupleko-
sovar. Le frère de Mme E. a
été assassiné au Kosovo. La
guerre qui ysévissait n'a pris
fin qu'au mois de mai 1999.
Cette famille habitait à une
vingtaine de kilomètres dela
frontièrekosovare.
Il faut comprendre quecet-

te famille aurait été régula-
risable, si elle était arrivée
quelques24joursavantlada-
te butoir du 1 erjuillet 1998,
que notre gouvernement a
i mposé dans le cadre de sa
régularisationgénéreuse.

notre sens du respect des
droits de l'homme, n'ont pas
suffi pour les sauver. Dans
leurs pays, ils seront plongés
dans une misèreabyssale.
Cet épisode de la chasse

aux demandeurs d'asile, dela
tranche de vie d'une famille
qui était venue dans notre
pays pour y trouver un refu-
ge, pour fuir l'horreur de son
pays d'origine, devrait suffire
pour nous indigner mais sa-
chez quel'histoire ne s'arrête
paslà.
Hier on a emmené et re-

foulé également deux céliba-
taires. L'un avait été débouté
le 19 février, le second le 3
juillet dernier. Les procédures
s'accélèrent et les expulsions
également. Cette litanie n'au-
rait pas de raison d'être si
notre gouvernement était
fidèle à la tradition de terre
d'accueil de notre pays: il suf-
fit d'observer la composition
de nosfamilles pour yvoir se
confirmer cet état de fait. Le
mélange des cultures est une
richesse.
Le0,9%d'octrois destatuts

deréfugiés politiques en1999
confirmeunetendancequi n'a
rien àvoir avecla générosité.
Luxembourg de par ce pour-
centage détient unrecord: ce-
lui dudegrézéro.
Les méthodes pratiquées

par le gouvernement nous in-
dignent: faire la démonstra-
tion d'un état fort, ce n'est

pas de refouler des person-
nes en détresse en se réfu-
giant derrière des arguments
juridiques ou administratifs;
ce n'est pas d'abandonner
toute vision humaine d'une
société confrontée à l'exode
de millions d'êtres humains.
L'accueil de personne en dé-
tresse, si l'on se réfère à cer-
taines valeurs, est un signe
de richesse. C'est aussi, par-
tant dela profondeur de cha-
cunde nous, avoir uncertain
regard vers l'extérieur, vers
les autres, vouloir partager
et en être heureux. S'il y a,
par contre vrai ment une vo-
lonté de respecter la dignité
des demandeurs d'asile, il
faut arrêter tout de suite les
retoursforcés.
Pour conclure, il ne nous

reste plus qu'à faire appel à
toutes les personnes at-
tachées aux valeurs humai-
nes et démocratiques, àleur
demander de se mobiliser
pourle respect des droits de
l'homme dans un pays, dont
larichessenedevrait dresser
aucun obstacle à l'accueil
des personnes démunies ou
en danger. Il faut faire cesser
tout retour forcé, c'est une
questionde dignité.

Catherine Bertucci
Comité pourle Respect
desréfugiés et contre

lesretoursforcés

Face à une telle détresse,
Caritas n'a pas hésité àadres-
ser unerequêteauprès du Mi-
nistère delaJusticelui sollici-
tant pour cette famille ainsi
quepour neuf autres unstatut
de régularisation extra−ordi-
naire, compte tenu des élé-
ments deleurs dossiers. Tout
un chacun s'accordait à pen-
ser qu'aucune expulsion ne
serait infligée à cette famille
avant qu'une réponse du Mi-
nistère ne soit renvoyée à Ca-
ritas. C'était peu compter sur
les méthodes i mplacables, in-
humaines qui se banalisent
ces dernières semaines dans
notre pays.
Il faut essayer de se mettre

àla place de cettefamille qui,
se sentant soutenue, a pensé
qu'elle ne serait pas contra-
riéeavant quelquessemaines;
aussi pouvez−vousi maginerle
choc qu'elleasubi hier matin,
lorsque sept policiers se sont
présentés chez elle. Ils avai-
ent une heure pour préparer
leurs bagages! Dans la pani-
que ils ont essayé de contac-
ter plusieurs personnes; une
heure plus tard, ils n'étaient
plus chez eux, ils avaient dis-
paru. Dans leur pays, faisant
partie d'une minorité, ils ris-
quent de subir lefluxet le re-
flux des tensions propres à
toutesles minorités.
Quoi dire d'autre, sinonque

la seule bouée de sauvetage
dont ils pouvaient disposer, à
savoir notre indignation,

Relevé Général dela
Législation− Edition
2001
Edité par le Service Central
de Législation, le "Relevé
Général de la Législation
2001", contenant l'inventaire
de l'ensemble des textes
législatifs et réglementaires
applicables auLuxembourg, à
la date du 31 décembre 2000,
avec indication des référen-
ces de publication, vient de
paraître.
Il est mis en vente en librai-
rie, au prix de 600.- francs /
14,87 euros.

Ministère des
TravauxPublics
Administration des Ponts et
Chaussées
Service del'Éclairage
Public

Avisd'adjudica-
tion publique
Le vendredi, 14 septembre
2001, il sera procédé à 11.00
heures aux bureaux du Servi-
ce de l'Éclairage Public, 25,
rue du Chemin de Fer à L-
8057 Bertrange, à l'ouverture
de la soumission concernant

des travaux de génie civil
dans l'intérêt du renouvelle-
ment del'Éclairage Public à:
Pétange, routedeLongwy/
N13
Les cahiers de charges sont à
la disposition des intéressés
audit bâti ment les jours ou-
vrables de9à11.30 heures.
Les soumissions sont à re-
mettre àl'Administration des
Ponts et Chaussées/Service
del'Éclairage Public àl'adres-
se susmentionnée, confor-
mément aux stipulations du
cahier général des charges
du2janvier 1989.
Luxembourg, le 29 août 2000.

La Ministre des TravauxPublics
Erna Hennicot-Schoepges

Avis
Soumission publique
Le Centre informatique de
l'Etat procédera le mercredi
26 septembre 2001 à 9.30
heures, dans la salle 171/172,
1, rue Mercier, Luxembourg−
Gare à l'ouverture des offres
concernant la soumission pu-
bliquerelativeà:
lafourniture, l'installation
etla miseenservicede
360 micro−ordinateurs
avecécran17"(lot1),
5serveurs deréseau(lot 2)

et 38 micro−ordinateurs
avecécranplat LCD15"
(lot3)

Le cahier spécial des charges
est à la disposition des
intéressés au Centreinforma-
tique del'Etat, 1, rue Mercier
à Luxembourg−Gare. Il peut y
êtreretiré à partir du mardi 4
septembre 2001 de 9 à 11
heures et de 14 à 17 heures,
chaque jour ouvrable jus-
qu'au jeudi 20 septembre
2001 inclus.
Les offres sont à introduire
au Centre Informatique de
l'Etat conformément aux dis-
positions du règlement
grand−ducal du 2janvier 1989
régissant les marchés pu-
blics de l'Etat et notamment
selonlesindicationsinscrites
au cahier spécial des char-
ges.

Recrutements
auprèsdel'Etat
Le Ministère de la Fonction
Publiqueet dela Réforme Ad-
ministrative organisera deux
examens−concours en vue de
recruter des
Huissiers(m/f)
Date del'examen−con-
cours: mercredi, le 17
octobre 2001

Postes vacants:
1 Ministère del'Education Na-
tionale, delaFormation
Professionnelle et des
Sports
1 Ministère d'Etat
1 Ministère de l'Intérieur
1 Centre CommundelaSécu-
ritéSociale
Lescandidat(e)s doivent
être détenteurs(trices) du
certificat defind'études
primaires

Artisans(m/f)
Date del'examen−con-
cours: vendredi, le 19
octobre 2001

Postes vacants:
Administration de
l'Aéroport:
1 formationdemandée:
débosseleur−peintre

2formation demandée:
mécanicienautos

Administrationdes Ponts et
Chaussées:
1 formationdemandée: entre-
preneur deconstruction
métallique(serrurier)

Administrationdes Bâti ments
Publics:
1 formationdemandée: jar-
dinier−paysagiste
ArméeLuxembourgeoise:
1 formation: mécanicienau-
tos
Etablissements pénitentiai-
res:

dispensespécialeest ac-
cordée.
• Lanationalitéluxembour-
geoiseest requise pour
tousles postes, àl'excep-
tionde celui d'artisan au-
près duService delaFor-
mationProfessionnelle.

• Lademande de participa-
tiondoit obligatoirement
êtreaccompagnée d'unex-
trait del'acte de naissance,
d'unecopie delapièce
d'identitéet d'unecopie
certiféeconforme ducerti-
ficat oudiplôme requis
pourl'admissiondansla
spécialitéchoisie.
• Le Ministèreferaparvenir
auxcandidat(e)s, après
réceptiondeleur demande,
le programmedétaillé de
l'examen−concours ainsi
queles renseignements
concernantles autres
pièces àproduire.
• Les épreuves préli minaires
auxexamens−concours en
vue ducontrôle delacon-
naissance deslangues
luxembourgeoise, alleman-
deetfrançaiseaurontlieu
les 4et 5 octobre2001 (uni-
quement pourles candi-
dat(e)s qui présentent un
certificat étranger)
• Renseignements supplé-
mentaires: 478−3124, 478−
3148, 478−3146
(Communiqué parle Ministère
delaFonctionPubliqueet dela

Réforme Administrative)
www.etat.lu/MFP

A v i s

1 formationdemandée: élec-
tronicienenénergie
1 formationdemandée: instal-
lateur−sanitaire
1 formationdemandée: cuisi-
nier
Police Grand−Ducale:
2formationdemandée: méca-
nicienautos
1 formationdemandée:
débosseleur−peintre

Service deFormationProfes-
sionnelle:
1 formationdemandée: entre-
preneur deconstruction
métallique

Lescandidat(e)s doivent
être détenteurs(trices) du
CATP

Les intéressé(e)s voudront
adresser leur demande de
participation avant le lundi
24septembre2001 au:
Ministère delaFonction
Publiqueet delaRéforme
Administrative
Recrutement
63, avenue delaLiberté
Boîte Postale 1807
L−1018Luxembourg
• Lesrelevés pourront être
modifiés suiteàdes chan-
gements d'administration
oucomplétés suiteàdes
autorisations d'engagement
supplémentaires et àdes
postes vacantsjusqu'àla
date dela publicationdes
résultats del'examen−con-
cours concerné.
• L'âge mini mumrequis est
de 17 ans, l'âge maxi mum
est de 40ans, sauf si une


